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REGLEMENT DU CHANTIER

SONT OBLIGATOIRES :
LE PORT DES CHAUSSURES DE SECURITE
LE PORT DU CASQUE DE PROTECTION

LE PORT DES GANTS

Pour les travaux de manutentions

LE PORT DES LUNETTES DE PROTECTION

Pour les travaux de meulage, coupage, sciage etc. ...

LE PORT DES PROTECTIONS DE L'OUIE

Pour les travaux de piquage, sciage, meulage, etc. ...

LES VISITEURS DOIVENT :

S’ANNONCER : AU CHEF DE CHANTIER
PORTER: UN CASQUE DE PROTECTION

SONT INTERDITES :

LES BOISSONS ALCOOLISEES
LES DROGUES

LES CONTREVENANTS SERONT EXPULSES DU CHANTIER




